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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Flamboro Downs   

Date    Samedi 19 octobre 2024 Heure de départ 18 h 35 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé 

(Temp. : 13 oC) 

Vent                             2 km/h Sud-Ouest 

État de la piste Courses 1 à 10 Rapide (Variante 0 s) 

Nombre de 
courses 

10 Courses de 
qualification  

4GP Nombre total 
d’inscriptions  

100 

Paris mutuels $ 167,189 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Emma Pote David Stewart Gary Patterson 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

 

Vétérinaire officiel :  

Dr Patrick Meyers 

 

Katy Crawford, officielle des courses, est présente ce soir pour la formation. 

 

La surface de la piste a été nivelée, vendredi dernier. 

 

 

Courses :  

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Enquête  
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Le #5, “Major Bank” (Tra. Henry), arrivé en 2e position, a subi un bris d’équipement 

(martingale).  

Un remboursement complet du pari mutuel totalisant $ 4,096 a été effectué. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/xRW7_zenc_0 

 

Examen du bris d’allure survenu au #3, “Casual Guy”, (L. House), arrivé en 9e 

position, avant le poteau de ½ mille.  

Le #3 a provoqué une obstruction aux #2, #4, #6, #7 et #9 qui ont tous été signalés 

dans la statistique avec des obstructions survenues avant le poteau de ½ mille. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course 4 –  L’entraîneuse, Sara Baillargeon, s’est vu imposer une sanction 

pécuniaire de $ 100 pour le retrait du #6, “Dealin With Dewey”, en raison d’une 

erreur de l’écurie.  

Règle de la CAJO 20.03.01(i)  

Décision #2877707 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

Le #5, “Chapter Twelve”, a fait un bris d’allure après le poteau de ¾ de mille et 

devra se qualifier pour les bris d’allure.  

L’entraîneur en a été averti. 

 

Course  6 – Examen des pylônes pour le #8, “Ifucouldreadmymind”, (J. Harris), 

arrivé en 1re position, dans le virage du dernier droit et avant le poteau de ½ mille. 

Le #8 s’est rendu à l’intérieur d’un pylône sans avoir tiré d’avantage injuste.  

Aucune infraction signalée. 

 

Le #5, “Snow Walker”, a été retiré à la dernière minute par le vétérinaire officiel.  

Il a été inscrit sur la liste des vétérinaires (boiteux) à court terme.  

Un remboursement totalisant $ 1,295 a été effectué. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

L’entraîneur, Guy Chrétien, s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100 pour 

avoir effectué un changement de conducteur tardif sur le cheval, “Mortgage My 

Villa”.  

Règle 17.19 de la CAJO  

Décision #2877708 

 

https://youtu.be/xRW7_zenc_0
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Course  8 – Reprise de départ à cause du bris d’équipement (baguette de tête) 

survenu avant le départ au #2, “Arukidinme Cabbie”, (L. House), arrivé en 2e 

position.  

Rien d’autre à signaler pour cette course. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler.  

Le #5, “Hilarious Archie”, (Tra. Henry), arrivé en 7e position, a fait un bris d’allure 

après le départ et devra se qualifier pour les bris d’allure.  

Le #6, “Vimy Ridge Venti”, (A. Haughan), arrivé en 9e position, a fait un bris d’allure 

après le poteau de ¼ de mille et doit également se qualifier pour les bris d’allure. 

Les entraîneurs en ont été avisés. 

 

Le conducteur, Ron Waples Jr., a été appelé au sujet d’une stimulation dans le 

dernier droit alors qu’il conduisait le #9, “Century Isaiah”.  

Il s’agit d’une première infraction dans les 12 mois.  

Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 200 et une suspension de conduite 

de 3 jours (23, 24, 25, 2024 octobre).  

La décision sera rendue demain. 

 

 

Réclamations :  

 Aucune 


